
 

                          GAVRAY MANCHE

                      Course Nationale Juniors 1.14

                     Sous contrôle technique du Vélo Club Granvillais

                                                                      Vainqueur 2018

                                                                   Antonin CORVAISIER

                                                                                                                             

Organisation Dany et Philippe DUREL
23, place de la Mairie

50450 Gavray

 02 33 61 40 55  

     07 86 72 04 36   -     06 07 15 38 26

Mail :philippe.durel@orange.fr

PALMARES

2002 – J.C  BREARD / Alençon 2011 – L. JAMET/ Sojasun

2003 – M. MARC / V.C Rouen 2012 – N. CASTELOT / USSA Pavilly Barentin

2004 - Y. RAULT / V.C. Quintin 2013 – J. LECROCQ / Argenteuil

2005 - F. HERVO / UC . Nantes 2014 – V. MADOUAS / C.R Bretagne

2006 - E. PIERRET / USSA. Pavilly Barentin 2015 – T. GUERNALEC / C.R Bretagne

2007 – F. TAILLEFER / ES.Livarot 2016 – F.LECAMUS LAMBERT / Pôle France

2008 – R. BACON / T.C La courneuve 2017 – F.LECAMUS LAMBERT / Pôle France

2009 – A. BILLON / Auber 93 2018 – A. CORVAISIER / C. Pays de Loire

2010 – A. CARLIN / VC. Saint lô Pt Hebert

ATTENTION L'ORGANISATON se réserve la possibilité d'avancer le départ du C.L.M  de 
15mm, et de retarder le départ de la 2ème étape, en fonction du nombre d'engagés.

18e GRAND PRIX FERNAND DUREL

DIMANCHE 7 AVRIL 2019



HEBERGEMENT + RESTAURATION DU SAMEDI SOIR

Des chambres sont pré- réservées pour l'organisation sous le N° 665231

             2 POSSIBILITES 

- réservez vous-même en précisant bien le N° ci-dessus

OU

- Remplissez le coupon ci-dessous et nous faisons le nécessaire

IBIS BUDGET 4 Allèe Château de la Mare COUTANCES Tel 08 92 68 40 19
                                  Mail h5608-re@accor.com  

 

                                - 50€ la chambre  composée de     1lit double +1 lit superposé 

                                                                              ou     3 lits simples

                                                                              ou     1 lit double + 1 lit simple

                                                                              ou     1 lit double                                  

                                - 6€60 le petit déjeuner

                                - 0€50 la taxe de séjour

Possibilité de prendre le petit déjeuner à partir de 6h (confirmer l'heure à votre arrivée)

RESTAURANT «     ONCLE SCOTT     » (près Ibis budget) Tél. 02 33 47 61 74  

Préciser à la réservation « MENU COUREUR GRAND PRIX F.DUREL GAVRAY »

                                  - Tarif de 12€50 par personne

                                     Salade crudités

                                     Jambon grillé - Pâtes

                                     Tarte aux pommes

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COUPON DE RESERVATION

NOM DU CLUB     :.....................................................................

NOMBRE DE PERSONNES     :..............................................…

INDIQUEZ VOTRE CHOIX - SOUS RESERVE DE LA DISPONIBILITE  RESTANTE

HOTEL+PETIT DEJEUNER NOMBRE DE 
CHAMBRES

RESTAURANT QUANTITE

Chambre de 1 pers. 50€       X MENU A 12€50      X

Chambre de 2 pers. 50€       X

Chambre de 3 pers. 50€       X

ATTENTION LES REGLEMENTS SERONT A FAIRE SUR PLACE AUPRES DE L'HOTEL

 ET DU RESTAURANT

mailto:h5608-re@accor.com


RESTAURATIION DU DIMANCHE MIDI

Repas à 13€00 servis à la salle polyvalente (ouverts à tous) - A partir de 10h45

Réservation : par courrier Dany DUREL 23, place de la mairie 50450 gavray

        02 33 61 40 55 – 06 07 15 38 26

                            mail :  philippe.durel@orange.fr

REGLEMENT soit :  à la permanence dossard ou à la salle polyvalente à partir de 10h45

POUR LES EQUIPES REGLEMENT AVEC RETRAIT DES TICKETS A  LA 
PERMANENCE DOSSARD A L'HOTEL DE LA GARE LE SAMEDI DE 16H A 18H OU LE 
DIMANCHE  DE 7H30 A 8H15

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

COUPON DE RESERVATION

DEJEUNER DU DIMANCHE MIDI – SALLE POLYVALENTE

CLUB OU COMITE……………………………………………………………………….

ADRESSE…………………………………………………………………………………

TEL……………………………………………………… 

E MAIL…………………………………………………..

NOMBRE DE REPAS………………….. A  13€00  TOTAL………………………..

REGLEMENT : 

                      JOINT A LA RESERVATION 

                      OU SUR PLACE   

 A l'ordre de l'HOTEL DE LA GARE – GAVRAY

mailto:philippe.durel@orange.fr


ENGAGEMENTS

Par internet (1 seul engagement par coureur pour la journée)
Individuel ou par équipe de 5 coureurs minimum

LIMITE A 180 COUREURS
CLOTURE DES ENGAGEMENTS LE MERCREDI 28 MARS

PERMANENCE – DOSSARDS ET PLAQUES DE CADRE

A L'HOTEL DE LA GARE -  23 Place de la Mairie
 LE SAMEDI DE 16H A 18H ET LE DIMANCHE DE 7H30 A 8H15

RADIOS

Par «  ASSISTANCE SPORTS MEDIAS »  Voiture SHIMANO 
Le matin à partir de 8h à L'HOTEL DE LA GARE
L'après-midi à partir de  13h Place du Champs de Foire – FACE PODIUM – RETOUR IDEM

REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS

12H30 Salle du Pôle de Proximité (près des pompiers)

POSTE DE SECOURS

Le matin à l'arrivée du C.L.M

CONTROLE DES BRAQUETS

Le matin 15mm avant le départ du coureur
l'après-midi après la présentation des équipes prévue à 13h15 au podium

PRESENTATION DES COUREURS ET EMARGEMENT

13H15 suivi du contrôle braquet

ASSISTANCE TECHNIQUE

Neutre 1 : Voiture SHIMANO
Neutre 2 : Voiture COMITE DE LA MANCHE



RAVITAILLEMENT

Circuit N° 1
Sortie de Gavray à la hauteur de «  U EXPRESS » à partir du 5ème passage au Km 57 .500

Circuit N° 2
Après le MG «  de La Lande » au Kms 86.200

PRIMES – MEILLEUR GRIMPEUR

Primes 280€ : du 1er au 7ème passage sur la ligne

Meilleur grimpeur :  30€ 20€ 10€ 
                                                  Au 3ème et 7ème passage à LENGRONNE 
                                                  kms 89,900  LA BALEINE 
                                                  kms 97,000  LA LANDE GAVRAY
Remis à la table des primes Salle Polyvalente

PROTOCOLE

Le vainqueur du C.L.M endossera le maillot de leader au cours du déjeuner et les récompenses
lui seront remises au podium après l'étape en ligne.

AU PODIUM : le 1er du C.L.M                  GERBE    
                          le 1er de l'étape en ligne     GERBE
                          le 1er du général  gerbe      GERBE + MAILLOT

A LA SALLE POLYVALENTE : 1er du C.L.M                    COUPE
                                                         1er de l'étape en ligne      COUPE
                                                         1er du général                   COUPE
                                                         2ème du général              COUPE + GERBE
                                                         3ème du général              COUPE + GERBE
                                                         le 1er junior  1                 COUPE + GERBE
                                                         le 1er M.G                         COUPE
                                                         la meilleure équipe          COUPE

RETOUR DES DOSSARD – PRIMES

Table des primes Salle Polyvalente

DOUCHES

Gymnase Impasse Cour Varon (voir plan)

CONTROLE ANTI-DOPAGE

Pôle de Proximité (Près des Pompiers)



ATTENTION L'ORGANISATON se réserve la possibilité d'avancer le départ du C.L.M  de 
15mm, et de retarder le départ de la 2ème étape, en fonction du nombre d'engagés.

CONTRE LA MONTRE INDIVIDUEL

ITINERAIRE DIRECTION ROUTE KM HORAIRE

DEPART GAVRAY
Rue Armand Lebailly D7   0   8H30

La Goellerie Droite D33

VER Droite D145

Droite D98

ARRIVEE GAVRAY
La Cabinière                D98

8km600

    



ITINERAIRE 2ème ETAPE     40Km/h   42km/h

GAVRAY Départ salle polyvalente CIRCUIT N°1   D38   0 14H00 14H00

GAVRAY     Centre Droite D7     0.400

LENGRONNE Droite   D13     3.800

ST DENIS LE GAST Droite   D38     7.500

 1er passage sur la ligne PRIME   D38   11.500 14H17 14H16

GAVRAY    Centre Droite D7   11.900

LENGRONNE Droite   D13   15.300

ST DENIS LE GAST Droite   D38   19.000

2ème passage sur la ligne PRIME   D38   23.000 14H34 14H32

 GAVRAY    Centre        Droite D7   23.400

LENGRONNE                     M.G Droite   D13   26.800

ST DENIS LE GAST Droite   D38   30.500

3ème passage sur la ligne PRIME   D38   34.500 14H51 14H49

GAVRAY      Centre Droite D7   34.900

LENGRONNE Droite   D13   38.300

ST DENIS LE GAST Droite   D38   42.000

4ème passage sur la ligne  PRIME   D38   46.000 15H08 15H05

GAVRAY       Centre     Droite D7   46.400

LENGRONNE Droite   D13   49.800

ST DENIS LE GAST Droite   D38   53.500

5ème passage sur la ligne PRIME   D38   57.500 15H26 15H22

GAVRAY      Centre Droite D7   57.900

ZONE RAVITAILLEMENT   U express D7

LENGRONNE    Droite   D13   61.300

ST DENIS LE GAST Droite   D38   65.000

6ème passage sur la ligne  PRIME   CIRCUIT N°2   D38   69.000 15H43 15H38

GAVRAY        Centre Droite D7   69.400

LENGRONNE                    M.G Droite   D13   72.000

ST DENIS LE GAST Droite   D38   76.600

Gauche    D238   77.800 15H56 15H51

LA BALEINE                      M.G Droite    D238   79.000

Droite   D198   81.800

GAVRAY Droite D9   84.300 16H06 16H00

                   Le moulin  Gauche   D38   85.200

                   La lande             M.G   D38   86.200 16H09 16H03

ZONE RAVITAILLEMENT

                   Cat s/cat Droite   D33   86.600

                   La goellerie Droite D7   88.400 16H12 16H06

                   Le pont  Gauche D7   90.700

                   Centre Droite   D38   91.000

7ème passage sur la ligne   PRIME        
(sens inverse)             

CIRCUIT N°3  D38   91.400

                                            Droite D238  93.800 16H20 16H13

LA BALEINE                     M.G  Droite D238  95.000

Droite D198  97.300

GAVRAY  Droite D9 100.300 16H30 16H23

                    Le moulin    Gauche D38 101.200

                    La lande       D38 102.200 16H33 16H25

                    Cat s/cat Droite D7 102.600

                    La goellerie Droite D7 104.400 16H36 16H29

                    Le pont  Gauche D7 106.700

                        Le centre Droite  D38 107.000

 ARRIVEE   salle polyvalente  D38 107.400 16H41 16H33



 circuit n° 1   -    6 tours de 11kms500



        CIRCUIT N° 2   -  1 boucle de 22kms400

 

 

 



CIRCUIT N° 3   -   1 boucle de 16kms



EPREUVE DU CALENDRIER NATIONAL FFC

FEDERALE JUNIORS
GRAND PRIX FERNAND DUREL  

RÈGLEMENT PARTICULIER  

Article 1.     ORGANISATION  
Le Grand Prix Cycliste Fernand Durel est organisé par L'ASSOCIATION CYCLISTE F. DUREL

23, place de la Mairie 50450 Gavray et le VC Granville, sous les règlements de la Fédération

Française de Cyclisme. 

Article 2.     TYPE D'EPREUVE  
l'épreuve est réservée aux athlètes hommes juniors.

Elle est inscrite au calendrier national des épreuves fédérales Juniors 1.14

Article 3. PARTICIPATION – ENGAGEMENTS
Conformément au règlement FFC article 2.1.005, l’épreuve est ouverte aux équipes

de 5 coureurs minimum (pas de maxi) et  à titre individuel.

Engagements par internet   (1 seul engagement par coureur pour la journée ) 

limite a 180 coureurs

Clôture des engagements le Mercredi précédent la course

Article 4. HORAIRES DEPARTS
L'organisation se réserve le droit d'avancer le départ du C.L.M  et, ou de retarder celui 

de l'épreuve en ligne de 15mm  maximum, en fonction du nombre d'engagés.

Article 5  .   PERMANENCE - DOSSARD - REUNION DES DIRECTEURS SPORTIFS          
La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d’équipes

ou les coureurs se fait  à L'HOTEL DE LA GARE :

               le Samedi  de 16H à 18H

               le Dimanche  de 7H30 à 8H15

Réunion des Directeurs Sportifs, organisé suivant le règlement FFC article 1.2.087, en présence des

membres du collège des commissaires, aura lieu à :     

              12 h 30  à la salle du POLE DE PROXIMITE (Près des Pompiers)  (100m de la ligne de

départ).

Article 6. PRESENTATION DES PARTICIPANTS
Présentation des équipes et signature au podium à 13h15
Conformément à l'article2 .2.023 du règlement FFC, le développement  utilisé dans les                       

épreuves juniors seules est de 7m93.

Contrôle des braquets :
                le matin 15mm avant le départ du coureur

                l'après-midi après la présentation des équipes, pour l'ensemble des coureurs



Article 7  .   RADIO TOURS  
Les informations courses sont émises sur la fréquence 157.550

Responsable :  ASSISTANCE SPORTS MEDIAS  voiture SHIMANO

Retrait des radios :   le matin partir de 8H à l'HOTEL DE LA GARE

                                   l'après-midi à partir de 13H sur le parking du champ de foire– face au podium

 

Retour des radios :   Parking du champ de foire

Article 8.     ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE  
Service assuré au moyen de 2 voitures de dépannage

NEUTRE  1 :  SHIMANO

NEUTRE  2 :   COMITE DE LA MANCHE

Article 9  .   INCIDENTS DANS LES DERNIERS KILOMETRES  
Conformément à l'article 2.6.027 du règlement F.F.C, les dispositions relatives aux incidents

de course dans les derniers kilomètres, ne sont pas applicables à l'épreuve.

Article 10  .   RAVITAILLEMENT  
2 zones de ravitaillement :
CIRCUIT 1 : sortie de Gavray à la hauteur de «  U EXPRESS»   
CIRCUIT 2   :  la Lande Gavray

Le ravitaillement  est autorisé à partir du 5ème passage au Km 57.500 jusqu'au Km 87.400

Article 11. DELAIS D'ARRIVEE
Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 8% du temps du vainqueur (25%pour le 

contre la montre) n'est plus retenu au classement. Le délai peut être augmenté en cas de 

circonstances exceptionnelles par le collège des arbitres, en consultation avec l'organisateur.

         
Article 12.     CLASSEMENTS  
Les classements suivants seront établis :

 Individuel du CLM

 Individuel en ligne

 Individuel Général

 Individuel Général 1ère année

 Meilleur Grimpeur – 5 – 3 – 2 – 1 points 

 Par équipe, s'établit par l'addition des 3 meilleures places de chaque équipe

Article 13.     PRIX  
Les prix suivants seront attribués :

                Individuel du C.L.M     - Grille   91/15

                Individuel en ligne        - Grille 107/15

                Individuel Général        - Grille 540/20

                Meilleur Grimpeur        - 30 – 20 – 10

               

Primes :  280€ attribués lors du 1-2-3-4-5-6-7ème passage sur la ligne



Article 14. ANTIDOPAGE
Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve.

Le contrôle antidopage aura lieu à la Salle du Pôle de Proximité (près des pompiers)

Article 15. PROTOCOLE
  Les coureurs suivants doivent se présenter au protocole dans les 5 minutes suivant l’arrivée : 
             Au podium

Le 1er du C.L.M

Le 1er de l'étape en ligne

Le 1er du général

Au vin d'honneur Salle Polyvalente
Le 1er du C.L.M

Le 1er de l'étape en ligne

Le 1er- 2ème - 3ème du Général

Le 1er Junior 1ère année

Le  1er du Meilleur Grimpeur ( 2 et 3ème à la table des Primes)

La meilleure équipe 

Article 16.     PENALITES  
Le barème de pénalités de la FFC  est le seul applicable.

LE PRESIDENT – G DUREL
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